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ORIGINAL: franr;ais 

DATE: 15 octobre 1974 

UNION INTERNATIONAL£ POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

REUNION DES ETATS MEMBRES AVEC DES ETATS NON MEMBRES 

Geneve, 21 au 23 octobre 1974 

NOTES TRANSMISES PAR LES PARTICIPANTS 

Note de 1a CIOPORA 

La Communaute internationale des obtenteurs de p1antes ornementales de repro­
duction asexuee, sise a Geneve, a transmis, 1e 30 aout 1974, la lettre et 1e 
memoire joints en annexe au present document, qui concernent essentiellement 1a 
question de 1 1 examen prea1able prevu a 1'artic1e 7 de la Convention internationale 
pour la protection des obtentions vegeta1es du 2 decembre 1961. 

IL'annexe suit] 
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CIOPORA 
COMMUNAUT~ INTERNATIONALE DES OBTENTEURS DE 

PLANTES ORNEMENT ALES DE REPRODUCTION ASEXU~E 

NNEXE 

4, Place N e u v e GENEVE 
T~l~PH., 25.13.55 · T~l~GR., CIOPORA GEN~VE- CH. POSTAUX, I 16328 GEN~VE 

Le 30 Ao~t 1')74 

Honsi~ur Le SPcrPt01ire Gf•n(,rnl 
de 1 1 l 1 • P. 0. V. 
32 ChP;-:,i· d•~s ColotnbPttc~ 

1211 r,f. •:1· 'ii· ~0 • 
SI'1SSL • 

Monsieur Le Secr&tairP G~n~rnl 

Ainsi que j 1 ai eu l 1 occasion de votts en informer lors de 
notre dernier eutretien en voR hureaux, notre Associa­
tion a ~t~ extr~mement sensible ~ ln proposition, objet 
de votre lettre du 9 Avril 1974 et pnr lnquelle vous 
nous proposez ue vous fnire part de nos observations et 
suggestions ~ventuelles h l'~~ord des projets de Princi­
pes Directeurs pour ln conduite de l'examen prcalablP 
des esp~ces qtli int6ressent notre ~ssociation. 

Comme nous en Ctions convel'lns, notrP &\ssoci01tion ~•est 
penchCe sur lP !lrob11~rne ~CnCr<1l dP 1 'exnmen pr(~;1L1.hl<' 
Pt je vous envoie anjourd'hni, ,joint ;l la prPse.nt,..., 11:; 

m£:-morandum dans lCfitlPl SOnt CXpos(•p'~ !Ill CC'rtain nomhrc 
de considerationc;;; ~6nCrnles qui nous ont f.:.t6 i11.sp.irf..cs 
nar 1 1 experienC(' rCcemment ncqnj 50 e~1 c0 c:_n i conc0r:1C' I P 
fonctionnf~ment dr· l 1 rxancn prf-.:tlc:d•IP 1"( I C!IH~ pr~·vu pnr 
1 1 ctrticlP 7 de I" ConY<'TJtion de 10'•1. 

-~ous vous scri.oti~ rc-co1111aissan t s de 1)i '- n \'Olllo i ,~ trans­
mettr(~ ce docnr.1r-n1 an ConsPil de l'l~:JiOd ,:,insi t~u 1 .:\l1 

Groupr_• de Tr<l·V:tll Ch0.rrr-(--. dr· 1 •(--.lnhor.::lt iOll Pt de L<:t revi­
sion des Princires I>ir(~cteurs !'oor l:t COildlli.tf' de I 'rxa­
~:-JC'n pri>al;1hle • 
. or1s "-,or.thaitrrions vi.\'f•mPnt, CP'JJ•,r·m(•mcnt ,, votrt· ~>ropo­

sition, qulrnr di:\JO~tl(' fHliSSt' .s 1 iiJ<..;t,c\lll'Pr 1-;tnjd('l'lt'llt. 
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CIOPORA 4, Place Neuve GENEW 

COMMUNAUT~ INTERNATIONALE DES OBTENTEURS DE 

PLANTES ORNEMENTALES DE REPRODUCTION ASEXU~E 

Pa,r;e 2. 

T~LEPH., 25.13.55 - Th~GR , CIOPORA GENEVE · CH. POST AUX, I 16328 GEN~VE 

30 Ao~t 197 1! 

Monsieur Le Secrctaire G~nfral 
de 1 1 ll.P.O.V. - GJGEVE. 

entre notre "\ss.ocintion Pt J es orp:Gnismes pr(~ci t&s de 
manj<~rf> .;\ poqvoir <:1bnutir ;}.11'.: ~-:n&lioratjons souhaitf.f>c:; 
de:~ procf~durPs d 1 exnmen ct d( :l(_divr"nce des tltrcs de 
protecTion. D 1 .:t\".>ncc nons vou.s remere] ons de , .. otre in­

terv~ntion a cet ~ffet. 

P;-~.r ::illeurs, nntre Associ.[~-::ion 1 le manquerG. pas de v·ons 
f:~irP "!""'art dP st•.c:; !5llf~Pstioqc:; nl11S spf.cifif]U(~S :1·1 ni,~c.:-tll 
df' } 1 f'XC"l.nlell de chaClfll("' '10~ P.s;,;•CPS CJ.lii l.:t CO!lCernC'nt :.111 

fnr Pt ,'1 mesurP d.e 1 1eloboration des projets de Princi­

res DirPPteurs. 

Detn>'< l'<~ttPnte rl<' von" lire au snjet de ce qui preccrle 
et avec mcs remerciena~nts antjcines, je vous prie d'<"'­
sreer, :--1on.sieur Le Secreta ire General, l 'expression de 
mes se11timents les meilleurs. 

I h T E R N A T C 0 N A l t II M M I' "-' ~ ,) f q ~.> f I' () ~ o; ;;; 1 < .1 ~ ;: • 

Pour la C.I.O.P.O.R,\. 
Le Secr~taire G~nernl 

'0~ 
H. ROYO'\ 
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CIOPORA 4, Place Neuve GENEVE 
COMMUNAUT! INTERNA TIONALE DES OBTENTEURS DE 

PLANTES ORNEMENTALES DE REPRODUCTION ASEXU!E 

T!L!PH. , 25.13.55 - T!L!GR., CIOPORA GEN!VE - CH. POST AUX, I 16328 GEN!VE 

Le 30 Ao~t 1974. 

M E M 0 R A ~ D U M 

concernant 1' examen prealnble prevu r><l"r 

l'Article 7 de la Convention d'Union de 

Paris pour la Protection des Obtentio'ls 

Vegetales du 2 Decembre 19fil • 

I • Considerant les articles 7 et 30 ( paraEraphe 2 ) de la 
Convention d 1 Union pour la Protection des Obtentions Ve­
getales ainsi que la Recommandation annexee a ladite 
Convention et concernant 1 1 or~anisation de 1 1 examen pre­
alable sur une base internationale; 

Considerant les recommandations fai.tes aux Etats Unionis­
tes par 1 e Consei l de l 1 Union a 1' iss•1e de sa septi(>me 
session des 10 - 12 Octobre 1973; 

Rappelant par ailleurs les avis et recommandations qn'el­
le a deja exprimes dans le passe ( Observations d 1 0cto­
bre 1961 sur 1 1 Avant-Projet de Convention d'Ao~t 1961 
sur la Protection des Obtentions Vef,etales, Colloques 
internationaux sur la Protection des Obtentions Ve:setn­
les d'Avril 1967, Paris et d 1Avril 1972, Amsterdam ); 

Se referant enfin a la lettrc que le Secretariat General 
de 1 1 UPOV lui a adressce le 9 Avril 1974; 

la c.r.o.P.O.R.A. 

soumet au Conseil de 1 1 Union Internationale pmtr la Pro­
tection des Obtcntions Ve~ctctles l<' pri'•scnt 1-!ct:Jorandnm 
qui a pour hut rle f'aire le point snr le f'onctio'''"'mf'nt 
actuel de 1 1 examen prf•alnhle en matir\re d<' plant<·:c; 

INTERNATIONAl COMMUNITY OF B~EEDERS OF A)EXUAllY ~EPRODUCEO ORNAMENio\l 

!NTERNATIONAlE GEMEINSCHAFT DE~ ZOCHTEI1 ·JEGETATIV VERMfHI!BA.PfR llERPFLANZE' 

. . . / ... 
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30.8.7L1. 

ornementales ,~ reproduction ve.'_';etative et de sugp;crer 
les ameliorations qui sont actuellement souhaitees par 
la Profession. 

II • Il est essentiel de rappeler que la Conference Interna­
tionaie pour la Protection des Obtentions Vegetales, qui 
a abouti i la Convention de Paris de 1961, avait ete re­
nnie, de 1957 a 1961, sur les instances des selection­
neurs de plantes qui ne pouvaient pas ~tre protegees par 
brevet d 1 invention, c'est a dire principalement des plan­
tes i reproduction sexuee et notamment a caractere ali­
mentaire. 

Or pour la plupart dn ces plantes il existait deja, dans 
le cadre de legislations sur la commercialisation des 
semences et plantes, des examens prealables portant ~1r 
lc rendement et le valeur culturale des nouveaux culti­
vars. 

Par ailleurs le caractere de nouveaute, pour ce ml\me ty­
pe de plantes, est souvent d'ordre physiologique ( meil­
leur rendement, plus ~rnnde precosite etc ••• ) et ne 
peut, le plus souvent, litre verifie q~'a la suite d'un 
examen cultural approfondi· Il en va de ml\me pour les 
caracteres d'homogeneite et de stabilite. 

Nul doute que ce fait ait beaucoup influence la decision 
prise par les redacteurs de la Convention d'instituer 
un examen prealable. 

A 1 1 inverse, les obtentions vegetales ornementales a re­
production asexuee ne presentent, par definition, au­
cune difficulte majeure sur le plan de l'homogeneite et 
de la stabilitc. Quant a leur caractcre de nouveaute, 
il est le plus sou.vent d'ordre morphologique et peut, 
en consequence, litre plus facilement et plus rapidement 
constat&. C'est sans doute pour cette raison qu 1 aux 
u.s.A. la protection, par le II plant patent "• des plan­
tes it reproduction nsexuCe a pu fonctionner dPpuis 
40 ans sans exnmen prealahle a la satisfaction des obten­
teurs comrne des utilisateurs. 

III. La c.I.O.P.O.R.A. deduit de ce qui precede que l'examen 
prealable des plantes ornementales a reproduction asexuee 
devrait litre con<;u sur ln base de normes et criteres ra­
dicalement differents de ceux utilises pour les autres 
categories de Planteso Ce voeu est, du reste, tout a 
fait coni"orme a la Convention de 1961 qui dispose, au 
premier a.linca de 1 1 article 7, que 11 cet examen doi t @tre 
appropric a chaque genre on espece botanique en tPnant 
compte de son systeme habitue! de reproduction ou de 
multiplication "• 

La C.I.O.P.O.P.A. estime en outre au 1 une telle rlistinc­
ti on P.st non S:Plll f'MPHt nCcessairC" n;ais encorf' nr,(:'£>}1te • 

Fn cffct, .si 1 1cxamcu pr(,ulablc c.onstituc 1:--. cl~· lle von- 0 
tf' rle ln ProtPcti.on rlf'r-:;: Obtcnti 0!!~ Y~~_s-t:,t,:,les t:r lle C!Ue ~ 

... / ... ~ 
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con~ue par la nouvelle Convention, il risque egalement, 
si 1 1on n'y prend garde 1 d'en constituer la pierre 
d 1achoppement. 

1. L'examen prealable limite le nombre des pays ayant 
acces a la Convention d 1Union de Paris de 1961 : en ef­
~et, celle-ci ~ait obligation a tout 6tat adherent d'~­
tre en mesure de donner immediatement e~~et aux disposi­
tions de la Convention et done de proceder a 1 1examen 
prealable institue par 1 1Article 7• 

Or il est avere que Ae nombreux pays ne disposent pas, 
et ne disposeront pas avant 1ongtemps 1 de•capitaux, des 
installations necessaires, dettechniciens competents 
pour elaborer et ~aire fonctionner un service d 1examen 
prealable. 

2. L'examen prealable limite le nombre des especes sus­
ceptibles d 1 fttre protegees par les legislations nationa­
les votees en application des dispositions de la Conven­
tion. C 1 est ainsi que 1 1 Allemagne Federale a justi~ie 
le re~us d'extension de la protection aux oeillets par 
!'absence d'installations ad hoc lui permettant de pro­
ceder a 1 1examen prealable des variates de cette espece. 

3. L'examen prealable risque de devenir de plus en 
plus aleatoire et de moins en moins fiable en raison du 
nombre croissant des variates mises au commerce dans 
chaque especes et des pays avec lesquels les echanges 
commerciaux s 1 e~~ectuent. Il fut un temps oii les culti-·· 
vars d 1une espece donnee, commercialises dans un pays 
donne, provenaient pour la plupart d'obtenteurs ressor­
tissants de ce pays. Aujourd'hui 1 1origine de ces cul­
tivars est de plus en plus variee : u.s.A., U.R.s.s., 
Japon 1 Australie 1 Nouvelle Zelande ••• Il devient par 
consequent pratiquement impossible, pour un expert, de 
connattre !'ensemble des cultivars existants a un moment 
donne ou mftme seulement !'ensemble des " variates notoi­
rement connues "• L'exnmen prenlable devient done de 
plus en plus difficile et de plus en plus long. 

4. Etnnt difficile, l'examen prcnlable est naturelle­
ment codteux ( En France un certificat dlobtenti.on cod­
te trois fois plus cher qu 1 un brevet d'invention ! ). 
Ce codt eleve limite par consequent le nombre de varia­
tes pour lesquelles les obtenteurs dccident de deposer 
une demande de protection, ce qui, veritable cercle vi­
cieux, entratne a son tour la ncce~sitc, pour les ser­
vices charges de l'examen, de maintenir des taxes eleveas 
pour des raisons de rentabilite. 

On peut se faire une idee plns precise de ce qui. prece­
de en consultant le Rer;istre d 1Inscr.iption des varietcs 
nouvelles ( especes A re~ro~1ction ascxuce ) 1 tem1e par 
le Syndicat Fran~ais des Obtenteurs de ~ronvenutcs llor­
ticoles ( nNP;\Ill ) : An moment de 1 1 entree en vigueur de 

... / ... 
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la loi fran~aise sur la protection des obtentions vege­
tales, 850 variates recentes etaient deja inscrites sur 
le Registre du SNPNH et susceptibles, a ce titre, de be­
ne~ic~er des dispositions de l'Article 36 de la loi fran­
~aise; or il y a ete fait usage de cette option pour 32 
variates seulement. Par ailleurs, en Avril 1974 1 quel­
ques 200 variates nouvelles avaient ete enregistrees sur 
ledit Registre depuis !'entree en vigueur de la loi fran­
~aise alors que, au cours de la mftme periode, 40 variates 
seulement avaient fait 1 1 objet d 1une demande de certifi­
cat d'obtention. Si 1 1on tient compte 1 enfin 1 du fait que 
le Registre en question n'englobe pas toutes les varia­
tes qui sont mises au commerce ( de nombreux obtenteurs 
ne sont pas syndiques ) on peut conclure des chiffres 
qui precedent qu'il y a une desaffection assez inquie­
tante a 1 1egard de la protection con~eree par la Con­
vention. 

Apres enquftte, la c.r.o.P.O.R.A. peut a~~irmer que la 
raison principale en est le codt de la protection, jugc 
trop eleve par un grand nombre d 1obtenteurs de plantes 
ornementales. Ces derniers s'ef~oroenf de rentabiliser 
leurs travaux de recherche par des moyens detournes ( 
vente a prix fort de materiel de propagation, gentle­
men's agreements ). L 1 autre raison en est sans doute les 
difficultes actuellement rencontrees par les obtenteurs 
( surtout en Grande Bretagne et au Danemark ) avec !'ap­
plication des Principes Directeurs de 1 1 u.P.o.v. sur 
les denominations. 

5. Etant long, l'examen prealable risque enfin d'allon­
ger les delais de mise au commerce des variates nouvel­
les ou de prolonger inddment la periode ( anterieure a 
la publication de la delivrance du titre ) pendant la­
quelle l'obtenteur, tout en beneficiant d 1une protection 
provisoire, ne peut constater ou poursuivre les actes 
portant atteinte a ses droits qu'apres la notification 
d 1une copie certifiee de la demande. 

Il faut conclure de tout ce qui precede que l'examen pre­
alable1 tel que con~u actuellement, comporte de nombreu­
se~ limitations d 1ordre humain 1 technique et financier 
et qu'il importe d'etudier et appliquer rapidement tou­
tes les mesures de nature a permettre, sinon sa suppres­
sion, du moins, son allegement dans les limites compati­
bles avec les textes de la Convention actuellement en 
vigueur. 

La c.r.o.P.O.R.A. a constate avec satisfaction que le 
Conseil de 1 1Union Internationale avait deja pris, notam­
ment au cours de sa reunion d 10ctobre 1973 1 un certain 
nombre de mesures propres a ameliorer la situation, tel­
les par exemple que la possibilite, pour chaque etat 
membre,de delivrer le titre de protection sur la base 

eoe/aoe 

CJ 
~ 
(.f1 
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dPS r.?snl tnts de 1 1 P:X;)ffie'l. Tll-('~lnhlr- (10.irl P:ff'pc-l~lH"':>. d<""'.11S 

nn antre &tnt. 

L2 C.I.O.P.O.ll.~\. consid!~re ;1i~<J.nmoi11s qu';J PSt n&ces­
saire d 1.:1ller heaHco11p fl1 1JS loin dans le se-:!-.s d 1une sim­
plification de 1 1 examen prealable et se perP1et de su~­
gerer les mesures sujvantes 

A court terme 

1. Il est souhaitable que, pour chaque espece le permet­
tant sur le plan technique, un seul des pays de 1'Union 
soit responsable de 1 1 examen prealnble de cette espece 1 

ceci de maniere i eviter la multiplication onereuse des 
collections de reference et des services d'examen. Les 
resultats de cet examen devraient ~tre automatiquement 
reconnus par 1 1 Etat qui en fait usage, sauf opposition 
de 1 1 obtenteur ou de toute personne interessee. Il est 
souhaitable que le pays choisi pour l'examen d 1 une espe­
ce donnee le soit en fonction de ses possibilites clima­
tiques et techniques vis i vis de 1 1 espece en question. 
Il serait regrettable en effet que l'examen fdt confie 
i un pays qui necessiterait un delai de 2 ans li ou un 
autre pays peut effectuer le m~me travail dans un delai 
plus court. 

2. Dans le cas ou plusieurs pays unionistes disposent 
de services analogues d 1eAamen prenlable d 1une e~pece 
donnee, les resultats du premier examen doivent s 1 impo­
ser, dans les mDmes conditions qttc ci-rlessus, aux nttto­
rites des autres etats. Le deposnnt doit naturellement 
nvoir le pouvoir de choisir librement le pays dans le­
quel il desire faire effectuer l 1 examen prealable dP sa 
variete. 

3. Dans le cas oU, comme il est dit precedemrnent, l'exa­
men n 1 est effectue que dans un seul Etat unioniste il 
n'est, de l 1 avis de la C.I.O.P.O.R.A., ni raisonnable 
ni justifie de reclamer anx autres pays utilisateurs cm­
tre chose qu 1 une simple converture des :frais administra­
tif's occasionnes par la COmmHnication des resultats des 
examens effectues par ce pays. II ne faut pas en effet 
oublier la finalite de la cooperation ~oternationale qui 
est essentiellement de reduire lcs frais de protection 
pour les obtenteurs comme pour les services officiels 
responsnbles. A cet egard la C.I.O.P.O.R.A. souhaiterait 
egalement que les taxes d 1 examen fussent uniformiSePS 
sur la base des tarifs les plus bas actuellement en vi­
gueur. 

4. Des qu 1 un seul pays de 1 1 Union protege une espcce 
donnee et a mis en place par consequent des services cor­
respondants d'exnmen prealable, cette cspcce doit in@c­
diatement et automatiquement ~trc inscrite sur la liste 
des espcces pour lesquelles tons les atttres pays s'en!';n­
gent i appliquer les dispositions de la Convention. 

... I ... 
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5. M~me dans le c~s o~ 1 1 exnmen pr6nlnble ne scrait plus 
effeetue que dans •1n seul pays, la C.I.O.P,O.R.A. propo­
se de nommer, pour chaque espece ornementale considere<' 1 

un groupe de travail permanent compose d 1 experts inter­
nationaux. Ces derniers, nommes par le Conseil et choi­
sis en raiso~ de leur competence, auraient pour mission 
d'assister les services du pays charge de 1 1 exame'n de 
l 1 espece en 'luestion et pourraient se deplacer sur deman­
de. Ils tiendraient i jour les Principes Directeurs pour 
ln conduite de l'examen prealnble de chaque espece consi­
cteree. 
6. L'etablissement d 1 une collection de reference exhaus­

tive etant pratiquement irrealisable pour des raisons 
techniques et financieres evidentes, la C.I.O.P.O.R.A. 
cons~dere qu'il serait souhaitable de repertorier de ma­
nicre complete et de tenir a jour, pour chaque espece, 
la liste des varietes se trouvant dans des collections 
de reference privees ou publiques deja existantes de ma­
niere a pouvoir y recourir en cas de besoin. 

~-~~r='2-!=~~= : 
N~me si les mesures qui precedent sont de nature a ap­
porter un allegement sensible au dispositif actuel 
d 1 examen prealable, il faut se demander si 1 1 on ne doit 
pas envisager des solutions plus radicales et plus prag­
matiques encore. 

En effet In :~ouvelle Z&lande a recemment &labor& une loi 
sur la Protection des Obtentions Vegetales dont les dis­
positions prevoient que l 1 examen peut ~tre effectue sur 
la base de plantes de reference demeurant chez le demen­
deur lui-m~me. De mime, nux Etats Unis, le Plant Variety 
Protection f.ct du ler Jnnvier 1971 1 qui insti tue une pro­
teet ion pour les categories de plantes non protegeables 
par la Plant PCltPnt _'.ct rlP lgSL· et qlli est pourt:-,nt tres 
lnr~eme;·lt insnirC de la Co 1ven~ion cl' ..!..9'~1,ne pr;.,~oi.t --:'<l.S 
rl:'exnmcn prC::::;1·lhlc o_n sf'ns o-;_l l 1 P11te~-1J lf' Co~n--P!tio~l. 

C'c.sL po·_lrqnoi lt: C.T.o.r.u.n •... cl~""'>f"'lttnd<" q-:.tr. des contacts 
soic~t pris pnr lc Co11seil Pt lcs Or~nnisaTions Profc~­
sionnell cs rcprese~1ta tiYcs ~---.. rec lcs i1Utori t0s comp&ten­
trs de ces p~~ys ari11 de con11a!tre les raisons qui ont 
d..StcrmiJ;~6 cPtte option, nfjn dC' confronter les experiencl~s 
ncquises en ce domu.ine et Cl:fin de f'nire le hilan, de ma­
niare objectiv0, des nvantages et inconv&nients des dettx 
systPmes. 

Ln C.I.O.P.C.H.~':.. se tient A l'entiC.re di'sposition dn. 
Conseil de l'Union pour del-,attre rlus P'l df.tui l d" Chel­
Cllll df>S points €vorpu?s dans lC' YJrf-sent ~\l8r.tor.:r1d'tM. 

Po11r lc1 C.I.O.P.o.·,!.A. 

Q,:~ 
LP ~~t-crt:.l i1· .. "" C\(nl(..,r,-.1 
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